
VILLE DE LAON

ENQUÊTE PUBLIQUE

RELATIVE A L’ALIÉNATION D’UNE
PARTIE DU CHEMIN RURAL

 DIT ALLÉE LUCIEN BOCQUET

DU LUNDI 27 AVRIL 2026 AU
LUNDI 11 MAI 2026 INCLUS



1.NOTICE EXPLICATIVE

1.1-OBJET DE L’ENQUÊTE

La SCI ATTAL a récemment acheté les bâtiments de l’ancien club de tennis, situés chemin de la
Croix de Chivy. Dans le cadre de son projet de réhabilitation de ces bâtiments, elle a sollicité la
Ville de Laon pour acquérir la partie du chemin rural dit Allée Lucien Bocquet non cadastré, située
entre son terrain cadastré ZM-44, 45, 46, 47 et la parcelle agricole cadastrée ZM-1. Cette partie
s’étend sur environ 155 m de long et 5,2 m de large, soit une surface d’environ 805 m² (surface qui
sera confirmée par document d’arpentage).

Cette partie du chemin correspond aujourd’hui à un espace enherbé non entretenu par la Ville. Elle
n’assure aucune fonction de circulation ou de liaison essentielle et se termine en haut d’un petit
talus en bordure du chemin de Chambry avant d’arriver dans la propriété de la SCI ATTAL.

Elle ne constitue pas un accès à des propriétés privées mais plutôt un espace séparatif entre deux
propriétés qui ne présente pas d’utilité pour la Ville. De ce fait, son usage au public n’est plus avéré.



Conformément à l’article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime, la cession d’un chemin
rural doit au préalable faire l’objet d’une enquête publique.

C’est pourquoi, par délibération du 09 février 2026, le conseil municipal à approuver le lancement
de la  procédure d’aliénation de cette  partie  du chemin après avoir  constaté sa désaffectation et
autorisé Monsieur le Maire à organiser l’enquête publique correspondante.

1.2-PROCÉDURE 

Conformément aux article L161-10 et R161-25 du code rural et de la pêche maritime, l’aliénation
d’un chemin rural doit faire l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes fixées par le
chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration, sous
réserve des dispositions particulières édictées aux articles R161-25 et suivants du code rural. 

Ces articles prévoient notamment que :

Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur. Il précise également l’objet de l’enquête, la
date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et lieu ou le public pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations. Cet arrêté a été pris le 01 avril 2026 et a désigné Monsieur
Jean-Marc LE GOUELLEC, commissaire enquêteur.

La durée de l’enquête est fixée à 15 jours.

Le dossier d’enquête comprend :
a) le projet d’aliénation
b) une notice explicative
c) un plan de situation

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le Maire fait procéder à la publication, en
caractères apparents, d’un avis au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci,
l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publiée par voie d’affiches et éventuellement, par tout
autre procédé dans la commune concernée par l’aliénation. Cet arrêté est également affiché aux
extrémités du chemin concerné faisant l’objet du projet d’aliénation.

A l’expiration  du  délai  d’enquête,  le  registre  d’enquête  est  clos  et  signé  par  le  commissaire
enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au
Maire  de  la  commune concernée  par  l’aliénation,  le  dossier  et  le  registre  accompagnés de  ses
conclusions motivées. 

Le conseil municipal pourra alors décider de la cession du chemin. Si l’aliénation est ordonnée, les
propriétaires riverains  seront mis en demeure d’acquérir les terrains attenant à leurs propriétés. Si,
dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur
soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les
règles suivies pour la vente des propriétés communales. 



2.PLAN DE SITUATION 



3.PROJET D’ALIÉNATION





4. ANNEXES

4.1  DÉLIBÉRATION  DU  09  FÉVRIER  2026  LANÇANT  LA  PROCÉDURE
D’ALIÉNATION







4.2 ARRÊTE D’OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE







4.3 PUBLICITÉ AVIS ET ARRÊTÉ D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Publicité Aisne Nouvelle

Publicité  l’Union



Affichage arrêté à chaque extrémité du chemin


